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(54) Cutter à lame rétractable automatiquement

(57) -L'objet de l'invention est un cutter comprenant
un boîtier (2) et une lame (6) qui peut prendre deux
positions, une première position dite sortie, dans la-
quelle la lame (6) est en saillie en dehors du boîtier
(2), et une seconde position dite rétractée, dans la-
quelle la lame (6) est disposée intégralement à l'in-
térieur du boîtier (2), caractérisé en ce qu'il com-
prend un porte-lame (4) sur lequel est rapportée la
lame (6), un magasin (3) sur lequel est monté cou-
lissant ledit porte-lame (4) monté amovible à l'inté-
rieur du boîtier (2) et un curseur-poussoir (7) monté
coulissant sur le boîtier en sorte d'entraîner vers
l'avant ledit porte-lame (4) afin de placer la lame en

position de coup, lesdits porte-lame (4) et curseur-
poussoir (7) étant rappelés en position rétractée, de
repos, à l'aide de ressorts de rappel (8-11), et en ce
que des moyens (7b, 16, 17) sont prévus pour so-
lidariser le curseur-poussoir (7) et le porte-lame (4)
pour mettre la lame dans ladite première position,
lesdits moyens étant désolidarisés par une action
conjuguée de rotation-extraction du porte-lame (4)
par rapport au curseur-poussoir (7), consécutive à
l'action de coupe.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un cutter
équipé d'une lame qui peut se rétracter automatique-
ment dès que ladite lame n'est plus en contact avec l'ob-
jet à couper.
[0002] Un cutter comprend en général un boîtier dans
lequel peut coulisser une lame, fixée sur un porte-lame,
qui peut prendre deux positions, une première position
dite sortie, dans laquelle la lame est en saillie en dehors
du boîtier, et une seconde position dite rétractée, dans
laquelle la lame est disposée intégralement à l'intérieur
du boîtier.
[0003] Dans une variante simple, le porte-lame se
translate dans une glissière ménagée dans le boîtier, et
comprend des crans qui permettent de maintenir ledit
porte-lame, et donc la lame, dans une position détermi-
née.
[0004] Cette variante ne donne pas satisfaction au ni-
veau de la sécurité, car la lame reste en position sortie,
risquant de causer des dommages, si l'utilisateur ne
pense pas à la rentrer après son utilisation.
[0005] Une première amélioration consiste à prévoir
au niveau du porte-lame des moyens de rappels en po-
sition rétractée. Dans ce cas, le porte-lame comprend
un curseur susceptible d'être translaté par le pouce de
l'utilisateur afin de faire sortir la lame ou de la maintenir
en position sortie. Ainsi, dès que l'utilisateur relâche le
curseur, les moyens de rappel ramènent automatique-
ment la lame en position rétractée.
[0006] Même si cette version améliorée procure une
plus grande sécurité que la version simple, elle n'en de-
meure pas moins dangereuse au moment de la fin de
la découpe, instant où se produit le plus grand nombre
d'accidents.
[0007] En effet, pour découper un objet avec un cut-
ter, l'utilisateur doit exercer un effort relativement impor-
tant en direction de l'objet à découper, et imprime un
mouvement de coupe au cutter dirigé vers lui-même.
Aussi, à la fin de la découpe, au moment où le cutter
cesse d'être en contact avec l'objet, le contrôle du cutter
peut échapper à l'utilisateur, si bien que le cutter, et plus
particulièrement la lame, peut venir en contact avec une
partie du corps de l'utilisateur et le couper, sans que ce
dernier n'ait eu le réflexe de relâcher le curseur afin que
la lame se rétracte.
[0008] Aussi, la présente invention vise à pallier les
inconvénients des cutters de l'art antérieur en proposant
un cutter fiable, sûr, équipé d'une lame qui se rétracte
automatiquement dès que ladite lame n'est plus en con-
tact avec l'objet à couper.
[0009] A cet effet, l'invention a pour objet un cutter
comprenant un boîtier et une lame qui peut prendre
deux positions, une première position dite sortie, dans
laquelle la lame est en saillie en dehors du boîtier, et
une seconde position dite rétractée, dans laquelle la la-
me est disposée intégralement à l'intérieur du boîtier,
caractérisé en ce qu'il comprend un porte-lame sur le-

quel est rapportée la lame, un magasin sur lequel est
monté coulissant ledit porte-lame monté amovible à l'in-
térieur du boîtier et un curseur-poussoir monté coulis-
sant sur le boîtier en sorte d'entraîner vers l'avant ledit
porte-lame afin de placer la lame en position de coupe,
lesdits porte-lame et curseur-poussoir étant rappelés en
position rétractée, de repos, à l'aide de ressorts de rap-
pel, et en ce que des moyens sont prévus pour solida-
riser le curseur-poussoir et le porte-lame pour mettre la
lame dans ladite première position, lesdits moyens étant
désolidarisés par une action conjuguée de rotation-ex-
traction du porte-lame par rapport au curseur-poussoir,
consécutive à l'action de coupe.
[0010] Suivant un mode de réalisation, lesdits
moyens de réalisation désolidarisables sont constitués
par un doigt d'entraînement solidaire dudit curseur-
poussoir, dont l'extrémité est munie d'une encoche de
prise en charge d'une saillie solidaire du porte-lame, les-
dites encoche et saillie étant décalées latéralement en
position de repos, rétractée, des curseur et porte-lame,
mises en alignement et en prise dès le début du dépla-
cement du curseur-poussoir et désaccouplées dès que
la lame est en action de coupe, en sorte que ladite en-
coche ne se trouve plus sur la trajectoire de retour de
la saillie lors de la rétraction du porte-lame.
[0011] On obtient ainsi un cutter à lame rétractable
véritablement de sécurité en ce sens que la lame est
d'ores et déjà mise en position de rétraction automati-
que, dès qu'est exercée une traction sur le cutter pour
réaliser une coupe, la rétraction s'effectuant automati-
quement dès que la lame quitte ou échappe à l'objet ou
à l'élément qui vient d'être coupé, sans qu'il y ait à exer-
cer une action quelconque sur le curseur-poussoir.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre d'un mode de réa-
lisation d'un cutter selon l'invention, description don-
nées à titre d'exemple uniquement et en regard des des-
sins annexés sur lesquels :

- Figure 1 est une vue en élévation latérale d'un cutter
selon l'invention ;

- Figure 2 est une vue en coupe selon un plan médian
contenant l'axe longitudinal du cutter de la figure 1 ;

- Figure 3 est une vue en élévation latérale du ma-
gasin avec le porte-lame du cutter ;

- Figure 4 est une vue de gauche du magasin de la
figure 3 ;

- Figure 5 est une vue en élévation latérale du porte-
lame de la figure 3 ;

- Figure 6 est une vue de dessus du porte-lame ;
- Figure 7 est une vue de gauche du porte-lame ;
- Figure 8 est une vue en coupe suivant la ligne

VIII-VIII des figures 1 et 2 sans l'ensemble magasin-
porte-lame ;

- Figure 9 est une vue en élévation latérale du cur-
seur-poussoir ;

- Figure 10 est une vue en coupe suivant la ligne
VIII-VIII de la figure 1 avec l'ensemble magasin-por-
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te-lame, et
- Figures 11 à 16 illustrent différentes positions des

éléments mobiles du cutter en cours d'utilisation.

[0013] Sur les figures, on a représenté en 1 un cutter
comprenant un boîtier 2 formant manche de section gé-
nérale sensiblement elliptique, à l'intérieur duquel est
logé un magasin 3 portant, d'une part, un porte-lame 4
et, d'autre part, un jeu 5 de lames de rechange de forme
conventionnelle trapézoïdale.
[0014] Le porte-lame 4 est monté coulissant dans le
magasin 3 à l'avant de ce dernier dans la partie distale
du boîtier 2 qui est ouvert à son extrémité pour laisser
le passage, par une fente rectangulaire, à l'extrémité de
la lame 6 portée par le porte-lame 4, lorsque le cutter
est en position de coupe (figures 13, 14).
[0015] Le porte-lame 4 est déplacé à l'aide d'un cur-
seur-poussoir 7 comportant (figure 9) un curseur 7a
monté coulissant sur le boîtier 2 dans sa demi-partie
avant et un doigt d'entraînement 7b dirigé vers l'avant
du cutter et agencé (figures 8 et 10) entre l'un des flancs
de l'ensemble magasin 3-porte-lame 4 et le flanc interne
en regard du boîtier 2.
[0016] Le curseur 7 est ramené dans sa position de
repos (figures 1, 2, 11) par un ressort 8 ancré en 9 sur
le curseur 7 et en 10 sur le magasin 3.
[0017] Le porte-lame 4 est ramené dans sa position
de repos illustré par les figures 3 et 11 par un ressort 11
ancré en 12 sur le porte-lame 4 et en 13 sur le magasin
3.
[0018] Le doigt d'entraînement 7b coulisse le long
d'une face interne plane 14 du boîtier 2 et rencontre,
pratiquement dès que le curseur 7a quitte sa position
de repos lorsqu'il est poussé vers l'avant, une petite
rampe inclinée 15 (figure 2) qui va déporter latéralement
l'extrémité du doigt 7b vers l'intérieur du boîtier 2 en di-
rection d'une saillie 16 (figures 5 et 7) ménagée latéra-
lement au porte-lame 4.
[0019] Plus précisément, comme illustré notamment
par les figures 5, 9, 11 et 12, le doigt 7b est muni d'une
encoche en V17 de forme correspondant à ladite saillie
16.
[0020] Au repos (figure 11), l'extrémité du doigt 7b est
décalée latéralement par rapport à la saillie 17 et en lé-
ger retrait par rapport à cette dernière.
[0021] Dès que l'on commence à déplacer vers
l'avant le curseur 7a (figure 12) l'extrémité du doigt 7b
est déportée en direction du porte-lame 4 en sorte que
l'encoche 17 vienne s'emboîter sur la saillie 16. Le por-
te-lame 4 est alors pris en charge par le doigt 7b et pous-
sé vers l'avant du cutter 1 par le curseur 7a qui poursuit
sa course (figure 13) jusqu'à son terme. La pression doit
être maintenue sur le curseur 7a puisque les deux res-
sorts de rappel 8 et 11 sont alors bandés. Le nez du
porte-lame 4 est en butée contre un retour périphérique
2a (figure 2) du boîtier 2 et la lame 6 fait saillie à l'extré-
mité du cutter, prête à l'emploi.
[0022] Lorsque la lame 6 est en action (figure 14), la

traction exercée sur la lame consécutivement à l'effort
de coupe fait légèrement basculer le porte-lame 4 à l'in-
térieur du boîtier 2 tout en sortant un peu plus la lame
6, ce qui a pour effet de faire se désengager la saillie
16 de l'encoche 17. Ainsi, dès que le cutter est dégagé
de l'entaille de coupe, le curseur 7a étant toujours en
place à l'extrémité de sa course de sortie, le porte-lame
4, rappelé constamment par le ressort 11, ne trouve plus
l'encoche 17 pour le retenir et est ramené automatique-
ment (figure 15) par ledit ressort 11 dans sa position de
repos de la figure 11.
[0023] La rétractation de la lame 6 entièrement dans
le boîtier 2 s'effectue donc automatiquement, sans avoir
à agir sur le curseur 7a et, ce, dès que l'on cesse d'exer-
cer une traction sur la lame 6 pour entailler l'élément ou
l'objet à couper.
[0024] Il est à noter que lorsque le cutter est dans la
position de la figure 13 de sortie de la lame 6, une simple
pression de cette dernière sur l'objet ou l'élément à cou-
per ne désolidarise pas la saillie 16 de l'encoche 17.
[0025] Il faut une action de coupe impliquant une trac-
tion sur le boîtier 2 alors que la lame 6 est retenue pincée
entre les bords de l'entaille de coupe, pour entraîner
l'action conjuguée de léger basculement de l'ensemble
lame 6-porte-lame 4 à l'intérieur du boîtier 2, le jeu né-
cessaire étant prévue à cet effet, et de légère extraction
supplémentaire hors du boîtier dudit ensemble, cette
action conjuguée entraînant ladite désolidarisation et le
placement de l'encoche 17 hors de la trajectoire de re-
tour de la saillie 16, c'est à dire du porte-lame 4.
[0026] En relâchant l'action sur le curseur 7a (figure
16) ce dernier est rappelé automatiquement par le res-
sort 8 dans la position de repos de la figure 11.
[0027] Le porte-lame 4 est replacé dans la position à
même hauteur de la saillie 16 et de l'encoche 17 par un
basculement en retour procuré par la paroi inclinée 3a
du magasin 3 qui agit en redressant le bord arrière 4a
du porte-lame 4.
[0028] Enfin, l'invention n'est évidemment pas limitée
au mode de réalisation représenté et décrit ci-dessus
mais en couvre au contraire toutes les variantes, notam-
ment en ce qui concerne les moyens d'entraînement
vers l'avant du porte-lame par le curseur, ces moyens
étant désolidariser lorsque la lame est en traction c'est-
à-dire en action de coupe.

Revendications

1. Cutter comprenant un boîtier (2) et une lame (6) qui
peut prendre deux positions, une première position
dite sortie, dans laquelle la lame (6) est en saillie
en dehors du boîtier (2), et une seconde position
dite rétractée, dans laquelle la lame (6) est dispo-
sée intégralement à l'intérieur du boîtier (2), carac-
térisé en ce qu'il comprend un porte-lame (4) sur
lequel est rapportée la lame (6), un magasin (3) sur
lequel est monté coulissant ledit porte-lame (4)
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monté amovible à l'intérieur du boîtier (2) et un cur-
seur-poussoir (7) monté coulissant sur le boîtier en
sorte d'entraîner vers l'avant ledit porte-lame (4)
afin de placer la lame en position de coup, lesdits
porte-lame (4) et curseur-poussoir (7) étant rappe-
lés en position rétractée, de repos, à l'aide de res-
sorts de rappel (8-11), et en ce que des moyens
(7b, 16, 17) sont prévus pour solidariser le curseur-
poussoir (7) et le porte-lame (4) pour mettre la lame
dans ladite première position, lesdits moyens étant
désolidarisés par une action conjuguée de rotation-
extraction du porte-lame (4) par rapport au curseur-
poussoir (7), consécutive à l'action de coupe.

2. Cutter suivant la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdits moyens de réalisation désolidarisables
sont constitués par un doigt (7b) d'entraînement so-
lidaire dudit curseur-poussoir (7), dont l'extrémité
est munie d'une encoche (17) de prise en charge
d'une saillie (16) solidaire du porte-lame (4), lesdi-
tes encoche (17) et saillie (16) étant décalées laté-
ralement en position de repos, rétractée, des cur-
seur (7) et porte-lame (4), mises en alignement et
en prise dès le début du déplacement du curseur-
poussoir (7) et désaccouplées dès que la lame (6)
est en action de coupe, en sorte que ladite encoche
(17) ne se trouve plus sur la trajectoire de retour de
la saillie (16) lors de la rétraction du porte-lame (4).

3. Cutter suivant la revendication 2, caractérisé en ce
que ladite extrémité du doigt d'entraînement (7b)
est déportée latéralement par une petite rampe (15)
conformée sur la paroi interne du boîtier (2).
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